
Délibération n°M2019-129

Séance ordinaire du vendredi 22 mars 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-deux mars, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Guy  BARRAL,  Maud
BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne
BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Jean-Luc  COUSQUER,  Thierry  DEWINTRE,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Isabelle
GIANIEL,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine
ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Laurent  JAOUL,  Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,
Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha  MAJDOUL,
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Hervé MARTIN, Jean-Luc
MEISSONNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,
Eric  PASTOR,  Gilbert  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Bernard  TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Jean-
Philippe  DACHEUX,  suppléant  de  Jackie  GALABRUN-
BOULBES .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc ALAUZET, Jean-François AUDRIN, Pierre BONNAL,
Rosy  BUONO,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-
Marc DI RUGGIERO, Carole DONADA, Clare HART, Isabelle
MARSALA, Cyril MEUNIER, Eric PENSO, Isabelle TOUZARD,
Joël VERA.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Djamel
BOUMAAZ,  Christophe  COUR,  Henri  de  VERBIZIER,  Pierre
DUDIEUZERE, Jean-Noël FOURCADE, Stéphanie JANNIN, Alex
LARUE, Audrey LLEDO, Arnaud MOYNIER
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Délibération n°M2019-129

Finances  -  Précisions  relatives  aux  tarifs  -  Modification  de  la  délibération
n°M2018-694 du 21 décembre 2018 

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL

Montpellier  Méditerranée  Métropole  a  fait  une  demande  d’agrément  pour  l’obtention  du  label  « classe
préparatoire dans toutes les spécialités relevant du spectacle vivant » par délibération n°M2018-575 du 18
octobre 2018. 

Dans ce cadre et compte tenu du statut particulier de ces élèves préparant l’entrée dans les établissements
d’enseignement supérieur de la création artistique, qui seuls bénéficient du statut d’étudiant, il est proposé
d’adopter des tarifs identiques (tarif normal et tarif social) quel que soit leur lieu de résidence.

Par ailleurs, à la suite d’une erreur matérielle, il convient de modifier les tarifs relatifs aux frais de scolarité à
partir du 2ème enfant au conservatoire. 

Enfin,  des  élèves  peuvent  désormais  intégrer  le  conservatoire  tout  au  long  de  l’année  en  fonction  de
démissions éventuelles. Dès lors, il convient d’adapter les tarifs de manière à prendre en compte la date
d’inscription effective.

L’article ci-dessous vient ainsi se substituer au point 1 de la thématique de politique publique « Culture » de
la délibération n°M2018-694 du 21 décembre 2018.

Ces tarifs seront applicables pour la rentrée 2019/2020. 

1. Tarifs des pré-inscriptions pour les nouveaux élèves     :

METROPOLE HORS METROPOLE
Hors Temps Scolaire (H.T.S) 20 € 40 €
Horaires aménagés Gratuit Gratuit

Les frais de pré-inscription ne sont pas remboursables.

2. Tarifs annuels des frais de dossier et de scolarité hors temps scolaire (HTS)     :

METROPOLE HORS METROPOLE
Dossier* Scolarité Total Dossier* Scolarité Total

(A1) Cursus Musique, Danse, Théâtre
Tarif normal – hors classes préparatoires

40 € 250 € 290 € 80 € 500 € 580 €

(A2) Cursus Musique, Danse, Théâtre 
Tarif social**- hors classes préparatoires

40 € 100 € 140 €

Classes préparatoires – Tarif normal 40 € 250 € 290 € 40 € 250 € 290 €
Classes préparatoires – Tarif social** 40 € 100 € 140 € 40 € 100 € 140 €
A partir du 2ème enfant au conservatoire 
***

Gratuit 100 € 100 € 80 € 500 € 580 €

*  Frais de dossier :  ils  ne sont pas remboursables,  sauf cas exceptionnel mentionné dans le règlement
intérieur du conservatoire 

** Tarif social : il s’applique aux revenus non imposables sous réserve de présentation d’un justificatif en
cours de validité

*** 2  ème   enfant au conservatoire   : Sous réserve d'un enfant payant déjà le tarif normal ou le tarif social en
cursus complet ou spécifique
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3. Tarifs annuels des frais de dossier et de scolarité pour les cursus spécifiques hors temps scolaire
(HTS):

METROPOLE HORS METROPOLE
Dossier* Scolarité Total Dossier* Scolarité Total

Cursus spécifiques (B1) 40 € 120 € 160 € 80 € 200 € 280 €

A partir du 2ème enfant au 
conservatoire **

Gratuit 100 € 100 € 80 € 200 € 280 €

Tous Cursus Spécifiques - Tarif 
social (B2)

40 € 100 € 140 €

Offres spécifiques (C) 40 € 80€

Chœur d'application (D) 20 € 40€

*  Frais de dossier :  ils  ne sont pas remboursables,  sauf cas exceptionnel mentionné dans le règlement
intérieur du conservatoire 

** 2  ème   enfant au conservatoire   :  Sous réserve d'un enfant payant déjà le tarif normal ou le tarif social en
cursus complet ou spécifique
 
B1-    Cursus spécifiques : éveil musique, éveil/initiation danse, formation musicale seule (sites extérieurs,
opéra  junior,  Internote,  Musicologie),  initiation  direction  de  chœur  ou  direction  d'orchestre,  initiation
musiques  actuelles  amplifiées,  Cycle  Individuel  de  Formation  en  Musiques  anciennes,  Danse  Jazz,
Ensembles vocaux, Auditeur libre. 

B2 - Tarif social : il s’applique aux revenus non imposables sous réserve de présentation d’un justificatif en
cours de validité

C  -  Offres  spécifiques  :  Orchestre  amateur,  chœur  amateur,  chœur  apprenti,  orchestres  EIRE,  ARCO,
Formation CIMM, LMI

4. Tarifs annuels des frais de dossier et de scolarité horaires aménagés     :

METROPOLE HORS METROPOLE
Dossier* Scolarité Total Dossier* Scolarité Total

Cursus Musique et/ou Danse 
Tarif normal – (E1)

Gratuit Gratuit

2ème discipline hors temps scolaire 
(HTS)

40 € 120 € 160 € 80 € 200 € 280 €

*  Frais de dossier : ils  ne sont pas remboursables,  sauf cas exceptionnel mentionné dans le règlement
intérieur du conservatoire 
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5. Tarifs trimestriels des droits de location     :

Les paiements s'effectuent : au 1er octobre, 1er janvier, 1er avril et 1er juillet.

METROPOLE HORS METROPOLE
1ère et 

2ème années
3ème année

et suivante(s)
1ère, 2ème, 3ème années et

suivante(s)
Tarif normal 36 € 90 €

210 €
A partir du 2ème enfant au 
conservatoire *

18 € 45 €

Tarif social (revenus non 
imposables)

18 € 45 €

* 2  ème   enfant au conservatoire   :  Sous réserve d'un enfant payant déjà le tarif normal ou le tarif social en
cursus complet ou spécifique

6. Intégration du conservatoire en cours d’année     :

En cas d’intégration au conservatoire entre le 1er janvier et les vacances de printemps, les frais de scolarité
sont réduits de moitié. 

En cas d’intégration après les vacances de printemps, les élèves sont exonérés de frais de scolarité.

PLATEFORME DE TRAITEMENT DES DECHETS VERTS A GRAMMONT

Il convient de préciser les taux de TVA applicables aux tarifs relatifs au traitement des déchets verts. L’article
ci-dessous vient ainsi se substituer au point 1 de la thématique de politique publique « Environnement et
gestion des déchets » de la délibération n°M2018-694 du 21 décembre 2018.  Seules des précisions sont
apportées, les tarifs délibérés au 01/01/2019 restent inchangés.

La  plateforme de  traitement  de  déchets  verts  de  la  Métropole  est  située  sur  le  Domaine  municipal  de
Grammont à Montpellier. Elle accueille les déchets verts issus des points de propreté, ceux des particuliers,
ceux  des  entreprises  d’espaces  verts,  et  ceux  des  services  techniques  des  communes  membres.  Les
particuliers bénéficient d’une franchise de 300 kg. 

Les apports des services techniques des communes membres, ainsi que ceux des points de propreté sont
admis sur le site en franchise totale. En 2016, la plateforme à traité environ 19 000 tonnes de déchets verts
bruts.

Taux TVA  Tarif HT  Tarif TTC

Admission et traitement, prix à la tonne 10 % 33,64 € 37,00 €

Perte ou casse de la carte d’accès 10 % 9,09 € 10,00 €
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MOBILISATION D’UN AGENT 

Il convient de préciser les cas d’application des tarifs relatifs à la mobilisation d’un agent. 
L’article ci-dessous vient ainsi se substituer au point 3 de la thématique de politique publique « Autres » de
la délibération n°M2018-694 du 21 décembre 2018. Seules des précisions sont apportées, les tarifs délibérés
au 01/01/2019 restent inchangés.

Prestations Unité Tarifs
Tarif de 7h00 à 22h00 du lundi au samedi H / agent 20,00 €

Tarif de 7h00 à 22h00 dimanche et jours fériés H / agent 33,00 €

Tarif de 22h00 à 7h00 du lundi au dimanche et jours fériés H / agent 40,00 €

PARKING «     LE PREVOST     »

L’article ci-dessous vient s’ajouter à la thématique de politique publique « Transports et Mobilités » de la
délibération n°M2018-694 du 21 décembre 2018.

Dans le cadre du transfert de compétence dans le domaine « voirie et espaces publics » des communes vers
Montpellier  Méditerranée  Métropole,  les  parkings  publics  sont  désormais  gérés  par  la  Métropole.  En
conséquence, le parking « Le Prévost » situé en bord de mer sur la commune de Villeneuve-lès-Maguelone,
en fait partie.

La tarification appliquée constitue un enjeu important pour la Métropole. Elle doit ainsi constituer un des
leviers d’actions d’une politique globale et cohérente en matière de Mobilité et de Déplacements qui soit
respectueuse  de  l’environnement  tout  en  préservant  le  développement  économique  et  l’attractivité  du
territoire. Au-delà, la politique tarifaire qui s’applique dans les parkings doit également préserver les intérêts
financiers  de  la  Métropole  afin  de  maintenir  la  capacité  d’entretien  et  d’exploitation  de  ces  parkings
transférés.

Le parking « Le Prévost », situé sur la commune de Villeneuve-Lès-Maguelone, de par sa situation de bord
de mer, mérite des tarifs cohérents avec sa praticité.

Les tarifs suivants sont applicables de la mi-avril à la mi-septembre : 

Plage horaire Unité Tarif
08h00 à 18h00 véhicule 5,00 €
18h00 à 20h00 véhicule 2,50 €
08h00 à 20h00 deux-roues 2,50 €

Il est en outre possible d’acquérir une carte de 20 entrées (en vente sur place) au prix de 75,00€.

En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir : 
- approuver les précisions et modifications tarifaires apportées ;
- indiquer que les précisions tarifaires pour la plateforme de traitement des déchets verts à Grammont et pour
la mobilisation d’un agent seront applicables dès que la présente délibération sera exécutoire ;
-  préciser que la grille tarifaire du conservatoire à rayonnement régional sera applicable pour la rentrée
2019/2020 ;
- préciser que la grille tarifaire du parking « Le Prévost » sera applicable à partir de la saison estivale 2019 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer tout
document relatif à cette affaire. 

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 81 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 29/03/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 1 avril 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190322-73954-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 01/04/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Page 6 sur 6


